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Décharge 2017: Agence du GNSS européen (GSA)
  2018/2196(DEC) - 28/06/2018 - Document de base non législatif

OBJECTIF: présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2017 - étape de la procédure de
décharge 2017.

Analyse des comptes des institutions de l’UE - Agence du GNSS européen (GSA).

CONTENU: la gouvernance organisationnelle de l'UE se compose d'institutions, d'agences et d'autres organes de l'UE dont les dépenses sont
inscrites au budget général de l'Union.

Le présent document de la Commission porte sur  et détaille la manière dont les dépenses desles comptes consolidés de l’UE relatifs à l'exercice 2017
institutions et organes de l'UE ont été effectuées. Les comptes annuels consolidés de l'UE fournissent des informations financières sur les activités sur
les activités des institutions, agences et autres organes de l’UE sous l’angle du budget et de la comptabilité d’exercice.

Il incombe au comptable de la Commission d'établir les comptes annuels consolidés de l'UE et de veiller à ce qu'ils présentent fidèlement, dans tous
leurs aspects significatifs, la situation financière, le résultat des opérations et les flux de trésorerie des institutions et organes de l'UE, en vue de
donner décharge.

Procédure de décharge: la décharge représente . Elle est la décision par laquelle le Parlement européen «libère» lal’étape finale du cycle budgétaire
Commission de sa responsabilité dans la gestion d’un budget donné, en clôturant l’exécution de ce budget. Elle est accordée par le Parlement
européen sur recommandation du Conseil.

La décision se fonde notamment sur les rapports de la Cour des comptes européenne, en particulier son rapport annuel, dans lequel la Cour fournit
une déclaration d’assurance (DAS) sur la légalité et la régularité des opérations (paiements et engagements).

La procédure débouche sur l’octroi, l’ajournement ou le refus de la décharge.

Le rapport final de décharge comprenant des recommandations d'action spécifiques à la Commission est adopté en plénière par le Parlement
européen et fait l'objet d'un rapport de suivi annuel dans lequel la Commission expose les mesures concrètes qu'elle a prises pour mettre en œuvre les
recommandations formulées.

Toutes les institutions de l’UE ainsi que les autres agences, organes et entreprises communes sont soumis à leurs propres procédures de décharge.

L’Agence du GNSS européen (GSA): l’Agence GSA ( ), dont le siège est situé à Prague (CZ) depuis 2012, a été créée enGalileo Supervisory Authority
vertu du  et a pour principale mission de gérer les intérêts publics relatifs aux programmes européens derèglement (CE) n° 1321/2004 du Conseil
radionavigation par satellite ainsi que d'agir en tant qu'agence de régulation pendant les phases de déploiement et d'exploitation du programme
Galileo. Avec l’adoption du , les responsabilités de l’Autorité ont été réduites aurèglement (CE) n° 683/2008 du Parlement européen et du Conseil
contrôle de la sécurité des systèmes Galileo et à la préparation de leur commercialisation.

En ce qui concerne les comptes de l’Agence, ces derniers sont détaillés comme suit dans le document sur les comptes annuels consolidés de l’Union 
européenne pour 2017:

Crédits d’engagement :

prévus : 3 744 millions EUR;
exécutés : 1 895 millions EUR;

http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=DEC&DocYear=2018&DocNum=2196
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27092019
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:246:0001:0009:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:196:0001:0011:FR:PDF


Crédits de paiement :

prévus : 1 192 millions EUR;
exécutés : 668 millions EUR;

Pour le détail des dépenses, se reporter aux  de l’Agence pour 2017.comptes définitifs

Décharge 2017: Agence du GNSS européen (GSA)
  2018/2196(DEC) - 26/03/2019 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a décidé de donner décharge au directeur exécutif de l’Agence du GNSS européen sur l’exécution du budget de l’Agence pour
l’exercice 2017 et d’approuver la clôture des comptes de l’Agence pour l’exercice considéré.

Constatant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels de l’Agence pour l'exercice 2017
étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient , le Parlement a adopté par 497 voix pour, 119 voix contre et 10légales et régulières
abstentions, une résolution contenant une série de recommandations qui font partie intégrante de la décision de décharge et qui s’ajoutent aux
recommandations générales figurant dans le :projet de résolution sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences européennes 

États financiers de l’Agence

La contribution de l’Union au budget définitif de l’Agence pour l’exercice 2017 est de 28 467 648 EUR, soit une baisse de 2,13 % par rapport à 2016.

Gestion budgétaire et financière

Les efforts de suivi du budget au cours de l’exercice 2017 se sont traduits par un taux d’exécution budgétaire de 100 %, identique à celui enregistré
en 2016. Le taux d’exécution des crédits de paiement s’est élevé à 86,20 %, soit une augmentation de 3,78 % par rapport à 2016. En plus de son
budget de base, l’Agence a continué de gérer un budget délégué important au cours de l’année 2017 à la suite de la signature de modifications
apportées à la convention de délégation du système européen de navigation par recouvrement géostationnaire (EGNOS) et de Galileo. Un montant
délégué de 416 000 000 EUR a été engagé en 2017 et 638 000 000 EUR de crédits de paiement ont été versés.

Les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 se sont élevées à 270 961 EUR, ce qui représente 5,30 % du montant total des reports et qui
indique, une légère diminution de 1,15 % par rapport à 2016.

Les députés ont également fait une série d’observations concernant la performance, la politique du personnel, les marchés publics et les contrôles
internes. En particulier, ils ont noté que :

- au 31 décembre 2017, 91,38 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 106 agents temporaires engagés sur les 116 agents temporaires
autorisés au titre du budget de l’Union ;

- l’Agence devrait prendre des mesures pour garantir un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes dans l’encadrement supérieur;

- un rôle consultatif a été confié à un ancien fonctionnaire de la Commission dans le cadre de l’initiative en faveur des seniors actifs, sans que celui-ci
soit rémunéré par l’Agence;

- à la suite de la décision du Royaume-Uni de quitter l’Union, une décision importante relative à Galileo a été arrêtée pour transférer le centre
secondaire de surveillance de la sécurité Galileo (CSSG) de Swanwick à Madrid. Dans le même temps, l’Agence a travaillé étroitement avec les
autorités françaises sur la modernisation et l’extension future du principal centre de surveillance de SaintGermainenLaye;

- l’Agence a dressé une liste des subventions et des contrats affectés par la décision du RoyaumeUni de quitter l’Union, assortie d’une analyse des
conséquences éventuelles, et elle négocie actuellement des mesures d’atténuation avec les contractants concernés.

Décharge 2017: Agence du GNSS européen (GSA)
  2018/2196(DEC) - 31/01/2019 - Document de base non législatif complémentaire

Après avoir examiné le compte de gestion de l'exercice 2017 et le bilan financier au 31 décembre 2017 de l'Agence du GNSS européen (GSA), ainsi
que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence pour l'exercice 2017, accompagné des réponses de l'Agence aux
observations de la Cour, le Conseil a recommandé au Parlement européen de donner décharge au directeur exécutif de l'Agence pour l'exécution du

.budget de l'exercice 2017

Le Conseil s’est félicité de l'avis de la Cour selon lequel les comptes annuels de l'Agence présentent fidèlement sa situation financière au 31 décembre
2017, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, et selon lequel les opérations sous-jacentes
pour 2017 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le Conseil a néanmoins formulé les commentaires suivants :

-   marchés publics : le Conseil a noté le risque budgétaire potentiellement lié aux procédures judiciaires en cours concernant les procédures de marché
 menées par l'Agence et a invité celle-ci à suivre la situation de près. Le Conseil a invité instamment l'Agence à veiller à la mise en œuvre intégrale,

sans délais injustifiés, de la procédure électronique de passation des marchés publics.

http://www.europarl.europa.eu/cmsdata/149752/Annual%20Accounts%202017%20(without%20letter).pdf
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/2210(DEC)&l=fr


-  : le Conseil a encouragé l'Agence à tenir compte de toute incidence financière que le retrait du Royaume-Uni de l'UE serait susceptible d'avoirBrexit
sur son organisation, ses opérations et ses comptes.

Décharge 2017: Agence du GNSS européen (GSA)
  2018/2196(DEC) - 01/03/2019 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission du contrôle budgétaire a adopté le rapport de Petri SARVAMAA (PPE, FI) concernant la
décharge sur l’exécution du budget de l’Agence du GNSS européen pour l’exercice 2017.

La commission a invité le Parlement européen à donner décharge au directeur exécutif de l’Agence
du GNSS européen sur l’exécution du budget de l’Agence pour l’exercice 2017.

Constatant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes
annuels de l’Agence pour l'exercice 2017 sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et
régulières, les députés ont invité le Parlement à approuver la clôture des comptes de l’Agence.

Cependant, ils ont émis une série de recommandations à prendre en compte lorsque la décharge sera
octroyée, en plus des recommandations générales qui se trouvent dans le projet de résolution sur la

:performance, la gestion financière et le contrôle des agences européennes 

Déclaration financière de l’Agence

La contribution de l’Union au budget définitif de l’Agence pour l’exercice 2017 est de 28 467 648 EUR,
soit une baisse de 2,13 % par rapport à 2016.

Gestion budgétaire et financière

Les efforts de suivi du budget au cours de l’exercice  2017 se sont traduits par un taux d’exécution
budgétaire de 100 %, identique à celui enregistré en 2016. Le taux d’exécution des crédits de paiement s’
est élevé à 86,20 %, soit une augmentation de 3,78 % par rapport à 2016. En plus de son budget de base, l’
Agence a continué de gérer un budget délégué important au cours de l’année  2017 à la suite de la
signature de modifications apportées à la convention de délégation du système européen de navigation par
recouvrement géostationnaire (EGNOS) et de Galileo. Un montant délégué de 416 000 000 EUR a été
engagé en 2017 et 638 000 000 EUR de crédits de paiement ont été versés.

Les annulations de crédits reportés de  2016 sur  2017 se sont élevées à  270  961  EUR, ce qui
représente 5,30 % du montant total des reports et qui indique, une légère diminution de 1,15 % par rapport
à 2016.

Les députés ont également fait une série d’observations concernant la performance, la politique du
personnel, les marchés publics et les contrôles internes. En particulier, ils ont noté que :

- au 31  décembre  2017, 91,38  % du tableau des effectifs étaient pourvus avec  106  agents temporaires
engagés sur les 116 agents temporaires autorisés au titre du budget de l’Union ;

- un rôle consultatif a été confié à un ancien fonctionnaire de la Commission dans le cadre de l’initiative
en faveur des seniors actifs, sans que celui-ci soit rémunéré par l’Agence;

- à la suite de la décision du Royaume-Uni de quitter l’Union, une décision importante relative à Galileo a
été arrêtée pour transférer le centre secondaire de surveillance de la sécurité Galileo (CSSG) de Swanwick
à  Madrid. Dans le même temps, l’Agence a travaillé étroitement avec les autorités françaises sur la
modernisation et l’extension future du principal centre de surveillance de SaintGermainenLaye;

- l’Agence a dressé une liste des subventions et des contrats affectés par la décision du RoyaumeUni de
quitter l’Union, assortie d’une analyse des conséquences éventuelles, et elle négocie actuellement des
mesures d’atténuation avec les contractants concernés.

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/2210(DEC)&l=fr
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/2210(DEC)&l=fr


Décharge 2017: Agence du GNSS européen (GSA)
 2018/2196(DEC) - 18/09/2018

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes européenne sur les comptes annuels de l’Agence du GNSS (Global Navigation Satellite
System - système global de radionavigation par satellite) européen («la GSA»), pour l’exercice 2017, accompagné de la réponse de l’Agence.

CONTENU : la Cour des Comptes a audité, entre autres, les comptes annuels de l’Agence du GNSS européen. L’Agence a officiellement repris toutes
les missions précédemment confiées à l’Entreprise commune Galileo et s’occupe également de l’exploitation du système européen de navigation par
recouvrement géostationnaire (EGNOS).

Opinion sur la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes aux comptes

Selon la Cour :

- les comptes de l’Agence pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière
de l’Agence au 31 décembre 2017, le résultat de ses opérations et ses flux de trésorerie, conformément à son règlement financier et aux règles
comptables adoptées par le comptable de la Commission.

- les transactions sous-jacentes aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 sont, dans tous leurs aspects significatifs, légales et régulières.

Remarques

Le 15 décembre 2016, l’Agence a signé un contrat-cadre pour l’exploitation du système satellitaire Galileo pour la période 2017 à 2027, d’un montant
de 1,5 milliard d’euros. Le contrat a été attribué à l’issue d’une procédure de marché public. L’un des soumissionnaires concernés a engagé des
poursuites contre l’Agence devant la Cour de justice de l’Union européenne pour contester l’issue de la procédure de marché public. L’arrêt de la Cour
de justice décidera de la légalité et de la régularité de la procédure de marché public pour le contrat-cadre et tous les contrats spécifiques et futurs
paiements y afférents.

Le rapport fait une série d’observations sur la gestion budgétaire et financière de l’Agence, accompagnées de la réponse de cette dernière. Les
observations principales peuvent être résumées comme suit :

Observations de la Cour 

Gestion financière et performance

Les agences doivent mettre en place une solution unique pour les échanges et le stockage électroniques d’informations avec les tiers participant aux
procédures de marchés publics (e-procurement). Étant donné que cette exigence s’applique à toutes les institutions de l’UE, la Commission a
développé une solution informatique globale couvrant toutes les étapes des procédures de marchés publics. Elle a déployé des outils pour la
facturation électronique (e-invoicing) en 2010, pour la publication électronique des documents relatifs aux avis de marchés dans le Journal officiel de l’
UE (e-tendering) en 2011 et pour la soumission des offres par voie électronique (e-submission). À la fin de 2017, l’Agence n’utilisait encore aucun de
ces outils.

L’Agence exploite le centre de surveillance de la sécurité Galileo (CSSG) et les stations au sol Galileo situées sur le territoire britannique. Les états
financiers de l’Agence mentionnent la décision de la Commission de transférer le site de sauvegarde du CSSG du Royaume-Uni vers l’Espagne.

Réponse de l’Agence

Gestion financière et performance

Le module e-submission ne prend actuellement en charge que les procédures ouvertes et, par conséquent, la GSA ne l’utilisera que pour de telles
procédures.

Le rapport contient un résumé des chiffres clés relatifs à l’Agence en 2017 :

Budget

704 millions EUR (en crédits de paiement).

Effectifs

166, comprenant les fonctionnaires, les agents temporaires et contractuels, ainsi que les experts nationaux détachés.
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